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Elaboration du PLU prescrite par DCM 25/10/2011
PLU arrêté par DCM du
PLU approuvé par DCM du

PLAN LOCAL D'URBANISME
SUD
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DEPARTEMENT DES ALPES
DE HAUTE PROVENCE

COMMUNE DE ROUGON

Voir loupe en marge

Loupe au 1/2500

Echelle : 1/2500
Echelle : 1/5000
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Zone

Secteur

4
Emplacement réservé pour ouvrage public,
voirie, installation d'intérêt général ou espace vert

Emprise maximale des constructions

Terrains cultivés et espaces non bâtis à protéger

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique
définis par l'article R151-43 du code de l'urbanisme

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique :
zones humides; définis par l'article R151-43 du code de l'urbanisme

Cheminement piéton à créer


